
            
 

 

APPEL À L’ACTION – Unissons nos efforts pour soutenir la conformité du secteur à la règle sur la traçabilité, 
FSMA 204  

Les coprésidents du conseil des chefs de file de l’Initiative sur la traçabilité des fruits et légumes (ITFL) ont 
lancé un appel à l’action pour créer un groupe de travail constitué d’experts du secteur pour soutenir la 
conformité à la règle sur la traçabilité (article 204 de la FSMA). Les entreprises conformes à cette initiative 
sont bien placées pour se conformer au nouvel article 204 de la FSMA de la FDA. Cependant, il est 
nécessaire de revoir les documents d’orientation existants et éventuellement de créer de nouveaux 
documents pour répondre à tout besoin d’harmonisation.  

Cinq points ont été établis lors des récentes réunions de l’ITFL : 

1. Source des codes de lot de traçabilité/GLN 
2. Saisie et stockage des données de l’emballeur 
3. Pratiques exemplaires en magasin et en restaurant 

a. Incluant des conseils de LDM (livraison directe au magasin) 
4. Mise à jour des directives ITFL-AEA 
5. Comment saisir les renseignements sur le code de lot (numéro de lot, source du code de lot) lors de 

l’expédition 
 

Les efforts récents du groupe de travail de l’ITFL ont porté sur l’amélioration de la traçabilité grâce à la 
technologie, mais la publication des dispositions de l’article 204 de la FSMA oblige les participants à se 
concentrer sur la conformité. À l’exception des efforts du groupe de travail sur les codes GLN, les travaux 
dans des domaines comme les codes à barres 2D et l’IRF seront interrompus pour permettre à ces groupes 
de travail et à d’autres participants du secteur de se concentrer sur les problèmes plus urgents décrits ci-
dessus.   

Les coprésidents du conseil des chefs de file de l’ITFL, Steve Roosdahl et Tim York, ont mené de récentes 
discussions au sein du secteur lors de la réunion du conseil en décembre. « Il est urgent que les experts en 
traçabilité du secteur s’unissent pour assurer la conformité des fruits et légumes avec l’article 204 de la 
FSMA », affirme Steve Roosdahl. « Depuis sa création, l’ITFL travaille clairement à soutenir le secteur dans 
la mise en œuvre de la traçabilité – la publication de l’article 204 de la FSMA a amplifié cet objectif », ajoute 
Tim York.  

Les personnes intéressées à participer à un groupe de travail sont invitées à communiquer avec Ed Treacy, 
IFPA, à etreacy@freshproduce.com 

Pour en savoir plus sur l’Initiative sur la traçabilité des fruits et légumes, visitez le 
www.producetraceability.org. 
 
À propos de l’ITFL 
L’Initiative sur la traçabilité des fruits et légumes, parrainée par l’Association canadienne de la distribution 
de fruits et légumes (ACDFL), GS1 US, GS1 Canada et l’International Fresh Produce Association (IFPA), est 
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conçue pour aider le secteur des fruits et légumes frais à maximiser l’efficacité des 
procédures de traçage actuelles, tout en élaborant une approche sectorielle normalisée pour améliorer la 
vitesse et l’efficacité des systèmes de traçabilité pour l’avenir. La vision audacieuse de l’Initiative sur la 
traçabilité des fruits et légumes décrit une ligne de conduite pour parvenir à l’adoption à l’échelle de la 
chaîne d’approvisionnement de la traçabilité électronique de chaque caisse de fruits et légumes. Pour en 
savoir plus, nous vous invitons à consulter le site www.producetraceability.org. 
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